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Nomenclature des stations côtières (Liste IV) 
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La Nomenclature contient les états signalétiques des stations côtières et des stations terriennes côtières 
assurant un service de correspondance publique ainsi que les taxes et les noms des autorités chargées 
de la comptabilité. Elle contient aussi une annexe dans laquelle figurent les états signalétiques des 
différentes catégories de stations participant au SMDSM (par exemple: états signalétiques des stations 
transmettant des renseignements relatifs à la sécurité maritime, qui participent aux services NAVTEX, 
coordonnées par l'Organisation maritime internationale). 

Conformément aux dispositions de l'Appendice 16 dudit Règlement, les stations installées à bord de 
navires obligatoirement pourvues d'une installation radiotélégraphique en vertu d'un accord interna-
tional doivent être munies de ladite Nomenclature. Les stations à bord de navires obligatoirement 
pourvues d'une installation radiotéléphonique en vertu d'un accord international et les stations à bord 
de navires obligatoirement pourvues d'une installation SMDSM en vertu d'un accord international 
doivent être munies de ladite Nomenclature, à moins que les navires opèrent uniquement à portée de 
stations côtières émettant en ondes métriques. 

Contenu 

Préface 

Partie I Symboles et abréviations utilisés dans la Nomenclature. 

Partie II Index alphabétique des stations figurant dans la Partie III de la Nomenclature. 

Partie III Etats signalétiques des stations côtières assurant un service de correspondance 
publique. 

Partie IV Taxes et comptabilité. 

Annexe I Systèmes mobiles maritimes par satellite. 

Annexe II Etats signalétiques des stations participant au système mondial de détresse et de 
sécurité en mer y compris les stations des services NAVTEX coordonnés par 
l'Organisation maritime internationale (OMI). 

Annexe III Plans d'allotissement des canaux nationaux dans le système d’appel sélectif 
numérique dans les bandes 435-526,5 kHz et 1 606,5-2 160 kHz dans la 
région 1. 
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Les prix catalogue comprennent les frais d’envoi par voie postale économique, non recommandé, ou par le mode de transport 
qui est le plus favorable à l'UIT. Sur demande, l’envoi peut être fait par l’un des moyens suivants: avion, DHL, Federal 
Express, TNT, UPS ou valise diplomatique. Les montants estimés des frais d’envoi prioritaire sont calculés, sur demande, 
dans les devis. Depuis le 1er février 2003, les frais de recommandé sont ajoutés au coût de l'expédition par voie postale 
économique. Vous avez cependant la possibilité de les refuser mais, dans ces conditions, l'UIT ne prendra pas à sa charge le 
remplacement des colis non réceptionnés qui ont été expédiés par courrier non recommandé. Les droits de douane et autres 
taxes ou redevances liés à l’importation de marchandises ne sont pas pris en charge par l’UIT. L’UIT n'est pas responsable 
des problèmes de transport tels que délai, perte ou détérioration. Toute réclamation doit être initiée dans les plus brefs délais 
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internationaux qui lui sont applicables, en particulier à l’Accord de siège conclu avec le Conseil fédéral suisse le 
22 juillet 1971, ainsi qu’à la Loi suisse et à toute autre loi nationale applicable. 

Les commandes par téléphone ne sont pas acceptées. 
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* Veuillez noter que l'UIT ne prendra pas à sa charge le remplacement des colis non réceptionnés qui ont été expédiés par courrier non 
recommandé. L'UIT n'est pas responsable des problèmes de transport tels que délai, perte ou détérioration. 
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